
m
ée^É ttihtfd lifUtfiitfe, dàfis MB dMt db ^tiâiVBr,

iCtMtSssentoht ^V^jitity tfoii pàtiléiSiiitiifc. On peut |fiil»

ipéHr, dHrpr£è le m^Snto principe qui fkit <pfe l'homme
«i^)^8«taeh6^«a prûp^lkmfUe qu'à «on Vditlîti^ à
«éin ^iéin t^ù'à hi«ooi6té en général, que le peuple de
•éliiqiie Etat confédêiS «èra plotôt porté envers le gcm»
«etnement de «on prùpie £tât qtt'envers le gouverne*

oielit «entrai et désiretà par conséquent que tout p6Vh

^Kâr possible aoit laisàé entre lés mains dû ptemîet.

0tte aetriie eonsîdétation me potterftît à entretenir deê

^âNdntes sons ce rapport ; mais je croîs sîncèremeàl

«^^ètte ne sera que momentanée et n'entraînera aucuttè

«MHéqtUBuce . Ce à quoi je fais allusion est ceci : potDr

le moment il n'est aucun doute que la lutte entra ces

4eux vdiontéfei ne prenne plu6 au moins là forme d'une

tote «Éitre la kn^re-patrie et ses cdldni^» parceqite

«Suaque diminution de pouvoir du gouvernement cett-

tttl Bèm naturellement au détriment du gouverneur» qui

«Muneffiéier impérial, et au ptbfit du surintendant

^i eat essentiellement un dffibiét colonial ; mais je né

{Nfév^s pas de ce e6ié une résistance prolongée à
!'«ggressîon provlncii^le. Si l'assemblée centrale et le

SMUpie en général, mtouttéUt le désir d'étendfé de plua

'Qii^lus le contrôle des gûUverttômeufs locaux, la mêlé

patrie devra bientôt, je pense, se retirer de la lUtte» féli-

gnée d'intervenir pour la conservation de son iitfluence

îndîfeote, par le canal du gouvernement central; et

•^en se le rappelle^ il n'est aucun autre obsfoohlà

l'action des provinces. C'est leur aggrégfftion qtA

«onstitue le pouvoir central. Ce qui est arrivé en plu*

«leurs pays de l'Europe, où le pouvoir central a empiété

«urles privilèges des corps municipaux, n'a pas lieu ici.


